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Le ministre Houmed Msaidié
prend part à la Dix-neuvième ses-
sion de la Réunion ministérielle
africaine sur l’Environnement.
Comme il est de coutume, la
Conférence ministérielle africaine
sur l’environnement (CMAE)
tient ses sessions ordinaires tous
les deux ou trois ans. L’offre faite
par le Gouvernement éthiopien
d’accueillir la dix-neuvième ses-
sion a été acceptée par la
Conférence à la reprise de sa dix-
huitième session, qui s’est tenue à
Dakar (Sénégal) du 12 au 16 sep-
tembre 2022. Conformément à ce
qui précède, la dix-neuvième ses-
sion se tient à l'Ethiopian Skylight
Hôtel à Addis-Abeba (Éthiopie).

Selon les dernières orienta-
tions, la Conférence doit axer
une grande part de ses tra-

vaux sur l’appui à la mise en œuvre.
Pour cela, la dix-neuvième session a
pour objectif de renforcer la colla-
boration entre les différentes insti-
tutions et d’améliorer l’application
des cadres environnementaux régio-
naux et mondiaux afin de relever les
défis auxquels le continent fait face.
La session a pour thème : «
Exploiter les possibilités et renfor-
cer la collaboration pour relever les
défis environnementaux en Afrique

». Ce thème prévoit d’élargir les
initiatives existantes, de tirer parti
de nouvelles possibilités, d’amélio-
rer la collaboration et de renforcer
le rôle des institutions qui apportent
un appui à la mise en œuvre des

résultats à l’échelle régionale et
mondiale.

La dix-neuvième session ordi-
naire offrira aux ministres l’occa-
sion de fournir des orientations de
politique générale pour les grandes

manifestations à venir en matière
d’environnement, notamment : la
vingt-huitième session de la
Conférence des Parties à la
Convention-cadre des Nations
Unies sur les changements clima-

tiques et le Sommet africain sur le
climat, la sixième session de
l’Assemblée des Nations Unies
pour l’environnement du
Programme des Nations Unies pour
l’environnement, la participation de
l’Afrique à l’élaboration d’un
instrument international juridique-
ment contraignant sur la pollution
plastique.

Les points relatifs aux prépara-
tifs de l’Afrique en vue de la seiziè-
me session de la Conférence des
Parties à la Convention des Nations
Unies sur la lutte contre la désertifi-
cation, les préparatifs de la cinquiè-
me session de la Conférence inter-
nationale sur la gestion des produits
chimiques et la réaction de
l’Afrique à la mise en œuvre du
cadre mondial pour la biodiversité
de Kunming-Montréal font partie
des points qui seront examinés.
Comme on peut le constater le pro-
gramme est vaste. A la fin de la
conférence, les ministres devraient
adopter une déclaration, des déci-
sions et des principaux messages
reflétant leurs discussions au titre
des différents points de l’ordre du
jour.

Mmagaza

CONFÉRENCE MINISTÉRIELLE AFRICAINE SUR L’ENVIRONNEMENT (CMAE)
Relever les défis environnementaux en Afrique
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Le ministre Msaidié à la CMAE.

Le CCM-Comores a obtenu un financement du
Fonds Mondial pour la période allant de 2022 à
2025. Ces fonds sont destinés à financer les acti-
vités de mitigation des risques liés à la COVID-19
sur les trois programmes de santé sous subven-
tion du Fonds Mondial pour renforcer la riposte
contre la COVID-19, atténuer l’impact de la
COVID-19 dans la mise en œuvre des program-
mes et apporter des améliorations urgentes des
systèmes de santé national et communautaire. Ce
qui à terme, renforcera la résilience des trois pro-
grammes face à cette pandémie pour assurer la
continuité des services dans les établissements
de santé et au niveau des communautés.

C’est dans ce cadre que le Ministère de la
Santé, de la Solidarité, de la Protection Sociale et
de la Promotion du Genre à travers la Direction de
lutte contre le SIDA (DLS) fait recours aux servi-
ces d’entreprises privées spécialisées pour mener
ses travaux de réhabilitation :

-Lot I : la réhabilitation du bâtiment de la DLS
devant abriter un appareil de radiographie ;

-Lot II : l’amélioration de la gestion des déchets
au sein des programmes de santé et la contribu-
tion à la création au sein de l’OCOPHARMA d’un
département chargé de la gestion des produits de
sante des programmes de sante ;

-Lot III : le carrelage du plancher du bâtiment
du PNLP et de la salle de conférence de la DLS ;

Les entreprises enregistrées en Union des
Comores (en règle administrativement) disposant
des compétences dans le domaine et capables de
prouver avec des références similaires solides
sont invités à soumettre leurs meilleures offres à
la DLS, sis route Khalfane/Asgaraly à côté du
Commissariat Central de la Police au plus tard le
vendredi 15 septembre 2023 à 10 heures 30
mn.

Le dossier d’appel d’offres est à retirer au

Bureau de la DLS. Les soumissionnaires peuvent
demander des informations supplémentaires jus-
qu’au jeudi 31 août 2023, avant de présenter leurs
offres auprès du Secrétariat de la DLS au plus tard
le vendredi 15 septembre 2023 à 10 heures 30
mn, du lundi au jeudi, de 07 h 30 à 14 h 30 et le
vendredi au samedi de 07 h 30 à 11 h 30.

La Direction de lutte contre le Sida (DLS) solli-
cite des offres sous pli fermé de la part de candi-
dats répondant aux qualifications requises. Les
offres doivent demeurer valides pour une période
de 90 jours suivant la date limite de dépôt des off-
res.

Les offres seront ouvertes en présence des
représentants des candidats qui souhaitent assis-
ter à l’ouverture des plis à l’adresse ci-dessus indi-
quée, le vendredi 15 septembre 2023  à 14 heu-
res.

AVIS PUBLIC D’APPEL D’OFFRES N° : DLS/C19RM/2023/01

UNION DES COMORES
Unité – Solidarité – Développement

--------------
Ministère de la Santé, de la Solidarité, 

de la Protection Sociale et de la Promotion du Genre
--------------

Direction Générale de la Santé
_______

Direction de lutte contre le Sida

L’offre ne sera considerée que si le numero de
l’appel d’offre figure sur l’enveloppe  correc-

tement scellée

AVIS D’APPEL D’OFFRES

Pour les travaux de réhabilitation financés par la subvention
C19RM du Fonds Mondial de Lutte contre le Sida, la Tuberculose
et le Paludisme.

Date d’émission : le 15/08/2023 ;
Dans toute correspondance, rappeler  le numéro suivant :
DLS/C19RM/2023/01
Dépôt des offres au plus tard, le vendredi, 15/09/2023 à 10
h 30 mn.



Après sa création en mai der-
nier, le réseau d’engagement soli-
daire pour la paix et l’inclusion
régionale (RESPIR) prend effet
officiellement. Ce réseau répond
au besoin d’améliorer les capaci-
tés en prévention et médiation des
crises de la COI, avec des acteurs
de la région, en s’appuyant sur des
mécanismes de renforcement des
capacités, de partage d’informa-
tions et de promotion du dialogue. 

Devant la presse, mercredi 16
août dernier à Moroni, le
point focal du Réseau d’en-

gagement solidaire pour la paix et
l’inclusion régionale (RESPIR)
Akim Said Mshangama a lancé
officiellement ce réseau, crée en mai
dernier à Antananarivo. C’est à l’is-
sue d’un atelier de trois jours organi-
sé par la Commission de l’océan
Indien en mai dernier que les acteurs
de la société civile et de la défense
des droits humains représentant
l’Union des Comores, Madagascar,
Maurice et les Seychelles ont conve-
nu de créer ce réseau. Il s’agit de la
première plateforme pour promou-
voir la paix, le dialogue, la stabilité,
la bonne gouvernance, des élections
libres, transparentes, inclusives, le

respect des droits Humains et l’in-
clusion de l’ensemble des compo-
santes et des acteurs des sociétés
respectives des États membres de la
COI. « La création de ce réseau
répond au besoin d’améliorer les
capacités en prévention et médiation
des crises de la COI, avec des
acteurs de la région, en s’appuyant
sur des mécanismes de renforce-
ment des capacités, de partage d’in-
formations et de promotion du dia-
logue » explique-t-il.

Selon lui, les membres s’enga-
gent à respecter la culture, la spéci-
ficité, la souveraineté et l’intégrité
de chaque pays membre, de porter et
de véhiculer l’éthique, le profession-
nalisme, l’engagement et la solidari-
té dans une vision commune. Le
réseau s’engage à effectuer des
actions de prévention et médiation
des crises, à l’amélioration des pro-
cessus électoraux, au renforcement
des institutions démocratiques. «
Les organisations membres de
RESPIR ayant participé à l’atelier
ont également pu définir les grandes
lignes de ses actions et engagements
dans la prévention des conflits et la
promotion de la paix dans l’océan
Indien », souligne-t-il.  

Il a cité entre autres la mise en

place d’un système d’alerte précoce
et de veille dans chaque pays, la
mise en place d’un mécanisme d’é-
changes d’informations, de bonnes
pratiques et d’actions dans les
domaines visés par la Charte, la
mise en place de structures de dialo-
gue et de concertation (ateliers,
séminaires) entre les OSC et les aut-
res parties prenantes (État, Secteur
privé, Syndicats, etc.) , le program-

me d’éducation civique et de forma-
tion aux droits humains, à la
citoyenneté et à l’éthique, le déve-
loppement d’outils médiatiques en
collaboration avec des medias libres
pour la promotion des actions
menées par le réseau, le plaidoyer et
lobbying auprès des autorités
concernées pour instauration ou la
mise en œuvre des instruments
légaux et institutionnels, l’élabora-

tion de documents informatifs de
base et cartographie des acteurs
concernés, la mise en œuvre d’ate-
liers ou de mécanismes de préven-
tion, de médiation et de résolution
de conflits et le monitoring et cellu-
le de veille citoyenne des actions
publiques conduites par les autorités
compétentes dans les domaines
visés par la Charte.

Andjouza Abouheir

La CCIA de Ngazidja soutenue
par l'UCCIA a animé un atelier
pour sensibiliser et informer les
opérateurs économiques sur le
code des impôts et la taxe à la
consommation (TC). Un livre a été
distribué afin que les participants
qui représentent des institutions
publiques et privées prennent
connaissance de leurs droits et
devoirs.

Les opérateurs économiques
sont informés sur la liste des
produits désormais exemptés

de la Taxe sur la Consommation, qui
passe de 22 à 8 produits. Fahardine
Issa Ben Hassan chargé de l'envi-

ronnement des affaires et conseil au
gouvernement indique que l’objectif
de l'atelier consiste à sensibiliser les
opérateurs économiques sur les pro-
duits taxables, sur le nouveau taux
conformément à la loi de finances
mais aussi la modalité de prélève-
ment de la TC. 

Cette réunion de sensibilisation
a vu la participation des secteurs de
l'énergie, des travaux publics, du
bâtiment, des transformations, des
mines et des hydrocarbures, du com-
merce, de l'artisanat et autres indus-
tries. « Nous les avons invités pour
les informer et sensibiliser sur les
impôts et les différents types de
taxes pour mieux comprendre les

nouvelles mises à jour de la version
2023 du code des impôts », avance-
t-il. 

Selon lui, la TC est orientée vers
trois domaines à savoir la santé
notamment dans les hôpitaux, les
infrastructures et l'éducation.
Abdallah Daoudou, un commerçant
regrette que les livres distribués
soient écrits en langue étrangère. «
J'aurais aimé que les livre du code
général des impôts qu’on a distribué
soit en langue nationale afin que la
loi ne soit pas ignorée par la popula-
tion. Puisque tout le monde ne sais
pas lire le français », souligne-t-il. 

Ibnou M. Abdou
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Sensibilisation des opérateurs économique
sur le Code Impôts et la TC.

Lancement du réseau d’engagement solidaire
pour la paix et l’inclusion régionale à Moroni.

CODE DES IMPÔTS ET TAXE À LA CONSOMMATION :
Les opérateurs économie sensibilisés 

COOPÉRATION RÉGIONALE : 
Le réseau d’engagement solidaire pour la paix (RESPIR) officialisé 

Le chef de l'État vient de pro-
mulguer la loi portant code de l'é-
nergie électrique. Le texte donne,
outre un cadre législatif à un sec-
teur ouvert à toutes les sources
d'énergie, il détermine les compé-
tences et les missions du ministère
de l'énergie, du bureau géolo-
gique et de l'autorité de régulation
de l'énergie.

Le pays se dote finalement
d'un code de l'énergie élec-
trique, 29 ans après le code

de l'électricité qui n'a jamais connu

le moindre toilettage malgré l'émer-
gence de plusieurs sources d'éner-
gie. Le texte vient d'être promulgué
par le président de la République,
donnant ainsi un cadre législatif à
un secteur désormais ouvert à la
concurrence. Très dépendant des
moteurs électriques, la loi accorde
une place prépondérante aux éner-
gies renouvelables dont l'explora-
tion et l'exploitation est régie par
des principes fondamentaux qui
sont entre autre : le développement
durable, la bonne gouvernance, la
complémentarité, l'équité, l'exclusi-

vité. La loi met en place une autori-
té de régulation indépendante. Une
instance chargée de contrôler le sec-
teur de l'énergie y compris l'énergie
renouvelable. Le texte accorde à
l'autorité de régulation le mandat de
délivrer des autorisations d'explora-
tion et d'exploitation à des produc-
teurs indépendants désireux d'in-
vestir dans les énergies renouvela-
bles. 

La distribution et la commercia-
lisation de l'électricité produit par
des sources d'énergie renouvela-
bles, est également soumise à une

licence. Le texte encadre aussi la
tarification de l'électricité produite
par les énergies renouvelables. Elle
doit tenir compte selon le législa-
teur : des investissements et charges
d'exploitation et de maintenance,
des coûts provenant du respect des
obligations de service public et aut-
res. « Les tarifs d'achat sont négo-
ciés entre la société nationale de l'é-
lectricité et les demandeurs d'une
autorisation de production d'électri-
cité et soumis à l'approbation de
l'autorité de régulation de l'énergie
», lit-on dans l'alinéa 4 de la loi. 

Autre point réglementé, c'est la
connexion au réseau électrique
national. Selon l'article 48, le ges-
tionnaire de réseau de transport et
de distribution est tenu de raccorder
au réseau électrique national sans
délai et en priorité, toute installation
de production d'électricité renouve-
lable. Il devait mettre en place les
conditions permettant l'injection de
l'électricité renouvelable de façon à
garantir la qualité de l'énergie
électronique envoyée sur le réseau. 

Maoulida Mbaé

ÉNERGIE

Le pays se dote d'un code de l'énergie électrique, 29 ans après 
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La lutte contre le braconnage
des tortues marines à Mohéli a
pris une ampleur considérable. La
nuit du 13 août, une vedette de
type kwassa kwassa en provenance
d'Anjouan a été interceptée sur la
plage de Barakani dans la région
de Moimbao. Sa mission, selon les
riverains, était de capturer des tor-
tues vers Anjouan. La vedette a été
saisie et embarquée vers Bonovo
(siège de l’escadron de gendarme-
rie) pour être brûlée. Les proprié-
taires de cette embarcation ont pris
la poudre d'escampette.

Pour relever efficacement le
défi dans la lutte contre le
braconnage des tortues mari-

nes, le Parc National de Mohéli
(PNM) à travers ses éco-gardes et
ses partenaires en particulier la gen-
darmerie nationale ainsi que les
comités a décidé de passer à la vites-

se supérieure. La nuit du 13 août une
vedette motorisée de type kwassa
kwassa a été interceptée dans la
localité de Barakani au Sud-ouest de
Mohéli. Selon les responsables du

PNM, cette embarcation est suppo-
sée appartenir à un certain Hatim
connu des éco-gardes, il est l'un des
cerveaux du réseau de braconnage
des tortues marines à Mohéli. 

« D'après nos renseignements,
Hatim est venu à Mohéli comme
d'habitude pour embarquer des tor-
tues marines vers Anjouan. Sans tar-
der on a mené une enquête pour l'ar-
rêter mais il s'est enfuit. Alors on a
décidé de brûler son embarcation
pour limiter ce trafic illicite qui
détruit l'environnement » a expliqué
sous l’anonymat un responsable du
PNM. La vedette en question a été
brûlée l'après-midi du mardi 15 août
à la gendarmerie nationale, avec
tous ses accessoires. Cette interven-

tion est un message fort quant à la
détermination du Parc et ses parte-
naires, à enrayer le trafic des bra-
conniers de tortues marines sur l'en-
semble de l'île de Mohéli.

Il s'agit de la troisième vedette
brûlée depuis le début du mois de
juillet. Le 29 juin dernier, pour rap-
pel, à Itsamia la gendarmerie natio-
nale avec le PNM ont brûlé une
vedette dans laquelle les braconniers
avaient réussi à embarquer 4 tortues
marines qui ont été par la suite relâ-
chées sur la plage et guidées ensuite
vers la mer. Deux semaines plu tard,
une autre embarcation a été saisie
dans ce même lieu.

Riwad

LUTTE CONTRE LE BRACONNAGE DES TORTUES MARINES

Encore une vedette brûlée cette fois-ci à Bonovo
Une vedette brûlée à Bonovo.

L'AFCDAM (Association fran-
co-comorienne pour le développe-
ment et l'amitié de Mohéli) vient
d’organiser jeudi 10 août dernier
la cérémonie de remise des prix
aux filles lauréats major du BAC,
du BEPC et de l’entrée en 6ème.
Un événement baptisé Prix d’ex-
cellence Marina en la mémoire de
la jeune fille Faissoil Mhadji
Marina décédée le mois dernier en
plein examen du Baccalauréat.
Une cérémonie très émouvante. 

C’est à salle multifonctionnel-
le de Fomboni que la pre-
mière édition de la cérémo-

nie de remise du Prix d’excellence
Marina est organisée en présence de
plusieurs parents des lauréats, des
élèves, du Délégué aux affaires
sociales mais aussi de la famille de
feue Marina. Cette jeune fille qui est
décédée des suites d’une maladie de
drépanocytose alors qu’elle avait pu

composer dans les 3 premiers jours
d’examen et avait, selon le provi-
seur, obtenu des notes lui donnant
des points supérieurs à plusieurs
candidats qui avaient fini l’examen. 

Pour le BAC, chaque fille major
d'une série avait reçu, en plus d'un
certificat de mérite, un ordinateur
portable, un tee-shirt, une enveloppe
pour les frais d'inscription à l'univer-
sité. Ainsi, Rouchda Abdel Fackir
Lahadji pour la série D, Harmiya
Binti Saïd pour la série A1, Sania
Madi Hamada pour la  série C, la
série G et A4 respectivement Elyzat
Mourtadhoi série et Amir Aika ont
été honorées. Quant au BEPC,
Nachfa Abdouroimane a reçu un
tee-shirt, un certificat de mérite avec
garantie des frais d'écolage de l’an-
née plus les fournitures. Pour la
6ème, Rasma Saïd Yssouf a reçu les
frais d'écolage annuel plus fournitu-
res scolaires. Un prix d'engagement
associatif constitué d’un ordinateur

portable a été également décerné à
Neema Saïd Yahaya pour sa déter-
mination dans la lutte contre la
covid-19.  

Et pour annoncer l'intégration
des garçons pour l'année prochaine
avec le prix Wafakana (premier
médecin comorien avec un doctorat
en médecine, originaire de
Miringoni Moheli), 2 majors gar-
çons cette année ont été retenus. Il
s’agit de Nafoundine Abdallah Madi
pour le BAC série G. Il a obtenu les
frais d'inscription universitaire.
Zakaria Madi Hamada pour le
BEPC a reçu les frais d'écolage
annuel.

« Marina a beaucoup lutté pour
terminer les épreuves du BAC mais
Dieu a voulu que ça soit ainsi »,
témoigne Adelfakir Lahadji le pro-
viseur du lycée de Fomboni. «
Partout où vous seriez, inspirez-
vous de la lutte de Marina pour votre
réussite », souhaite le proviseur

effondré en sanglot. Un autre fait
émotionnel de la cérémonie, la
major BAC C et le major BEPC sont
tous les deux des enfants de feu
Madi Hamada, ancien Directeur de
la police nationale de Mohéli qui est
parti très tôt et n'a pas pu assister
aux efforts de sa fille et de son fils.

Et ce n'est pas tout. Neema Saïd
Yahaya, celle qui a reçu le prix d'en-
gagement associatif, son  père feu
Saïd Yahaya est aussi parti très tôt
de ce monde. Il aurait pu être là pour
honorer sa fille mais Dieu a voulu
autrement. 

Riwad

EDUCATION : 
Le Prix d'excellence Marina décerné 

aux filles majors des examens à Mohéli 

Pour mieux soutenir et
accompagner les enfants autistes,
l’association TSA ouvre son cent-
re à Moroni. L’idée de créer cette
association, c’est de permettre
aux enfants autistes aux Comores
de bénéficier du même suivi que
les autres enfants. 

L’association TSA Comores a
inauguré mardi 15 août der-
nier, le centre d’accueil pour

enfants souffrant de trouble du
spectre de l’autisme. Considéré
comme un trouble neurodévelop-
pemental qui se caractérise par la
manifestation de problèmes impor-
tants dans deux sphères, soit la
communication et les interactions
sociales, le centre a pour vocation
d'accueillir les enfants présentant
un trouble du spectre autistique
dans un lieu adapté. Elle a comme

objectif de mettre en place du per-
sonnel formé à l’accompagnement
d’enfants autistes et des matériels
adaptés pour l’accompagnement. 

Devant le représentant du
ministère de la santé, la présidente

du Tsa Comores Said Ali Manzelle
a expliqué que l’idée de créer cette
association c’est de permettre aux
enfants autistes aux Comores de
bénéficier du même suivi que les
autres. « C’est en octobre 2022 que

tout a commencé. J’ai rencontré et
échangé avec des parents en détres-
se. C’est de là qu’est née TSA
Comores. J’ai identifié les besoins
de ces parents et l’envie de voir
leurs enfants être accompagnés »,
avance-t-elle. Et de poursuivre : «
J’ai créé cette association en
France à Toulouse, aujourd’hui
nous allons procéder à son ouvertu-
re à Moroni. Ce centre va offrir aux
enfants autistes, la possibilité de
grandir dans un environnement
adapté à leur besoin, et leur fournir
un bon développement de leurs
compétences. Et nous devons les
aider et les aimer », renchérit-t-
elle.

En premier lieu, le centre va
accueillir ces enfants en matinée et
une des auxiliaires sera présente
pour les accueillir, leur proposer
des activités leur permettant de

découvrir le monde, développer
leurs compétences intellectuelles.
Ils bénéficieront de suivis psycho-
logiques et les auxiliaires bénéfi-
cieront de formations par des para-
médicaux. Ce centre compte orga-
niser une cagnotte pour avoir des
fonds nécessaires afin de leur faci-
liter leur droit à l'éducation.
Présent, une des parents a fait un
témoignage sur sa propre expérien-
ce. Pour cette mère, il a fallu des
années pour accepter le handicap
de son enfant. « C’est en 2016 que
le médecin m’a interpellé, me fai-
sant comprendre que mon enfant
n’était pas malade. Il était comme
nous et qu’il a besoin d’être entou-
ré pour s’épanouir », témoigne
cette dame dans la foulée. 

Andjouza Abouheir

SOCIÉTÉ : 
Un nouveau centre d’enfants autistes à Moroni

Innauguration d'un centre autiste
pour enfant.
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Ce samedi au stade
Omnisports de Maluzini va se
dérouler le match aller de la pre-
mière phase qualificative de la
ligue des champions 2023-2024.
Les champions des Comores en
titre, Djabal FC vont défier les
sud-africains de Orlando Pirates à
partir de 15h30 heure de Moroni.
Un défi énorme pour les hommes
de Zainoudine Msoili qui sont à
leur deuxième participation dans
cette compétition.

C'est une montagne insur-
montable à première vue et
dans la réalité des choses,

cette formation venue de Soweto
l'un des Township les plus célèbres
d'Afrique du Sud. Mais le football a
de si de particulier, ce que la victoi-
re n'est jamais acquise à l'avance.
Le triangle vert peut parfois et plus
d'une fois nous réserver des surpri-
ses inattendues et renversantes. En
tout cas, on espère de tout cœur que
le karma va être du côté des bleus
d'Ikoni cette fois.

En 2012, pour leur première
participation, les bleus avaient pris
un cinglant neuf à zéro en match
aller-retour contre ces mêmes sud-
africains. Cette année avec un effec-
tif moins garni que celui de 2012,
mais avec un buteur de talent tel

Anfane et un milieu de terrain
formé autour de l'incontournable
Keba, les champions des Comores
sont plus réalistes dans le jeu. Ce
samedi la rencontre sera dirigée par
un quatuor d'arbitres venus du
Malawi. Zimba Kalikokha,
Niyrenda Newtone, Msonda
Evance, et Luwizi Jonizio seront les

officiels de terrain. Madeleine
Lewis Blaze quant à elle sera la
Commissaire au match.

Actuels quatrième du champ-
ionnat sud-africain avec quatre
petits points en trois rencontres, les
protégés de l'entraineur espagnol
José Luis Riveiro sont en pleines
doutes même s'ils peuvent toujours

compter sur leur buteur maison,
Zakhele Lepasa qui est déjà à trois
buts depuis le début de la saison. En
bon finisseur, la défense dirigée par
capitaine Deco doit se méfier de cet
attaquant d'un mètre quatre-vingt
(1m80) très à l'aise balle au pied.

Imtiyaz

LIGUE DES CHAMPIONS / CAF
Djabal FC, face au défi des Pirates

L’Union des Comores a obtenu un financement de
l’Agence française de Développement, en vue de finan-
cer le coût du projet d’appui à la mise en place de
l’Assurance maladie généralisée en Union des Comores
(PAAMG), et se propose d’utiliser une partie des fonds
pour le paiement des services autorisés au titre de cet
appel à candidatures pour le recrutement du poste de :

-1 Coordinateur/trice de la Cellule de Gestion du PAAMG

Candidature
Le dossier de candidature doit comporter :

- CV détaillé avec photo récente et coordonnées pour
contact rapide
- Lettre de motivation
- Photocopie de la carte nationale d’identité 
- Photocopie des diplômes et des certificats de travail
- Attestation des formations continues suivies
- Noms, adresses, téléphones des personnes référen-

ces à contacter

Le dossier est à envoyer sous pli fermé, avec la men-
tion « Candidature au poste de Coordinateur de la
Cellule de Gestion du PAAMG»,au plus tard le 24
Août 2023 à 13h00 à l’adresse suivante :

Direction Générale de la Santé – Bâtiment « Projet palu
», Cellule PAAMG - Route de la Corniche MORONI

Contact :

Pour de plus amples renseignements, les termes de
référence des postes sont disponibles à l’adresse sui-
vante : Direction Générale de la Santé, Cellule PAAMG
– Bâtiment « Projet palu », route de la Corniche MORO-
NI et sur demande en envoyant un mail à l'adresse sui-
vante : communication@paamg.sante.gouv.km

N° de téléphone : 733 21 35

Avis de recrutement pour la cellule de gestion du projet d’appui à la mise en place
de l’Assurance maladie généralisée en Union des Comores - PAAMG

UNION DES COMORES
Unité – Solidarité – Développement
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1.  Le Gouvernement de l’Union des Comores a obtenu un finan-
cement de la Banque Mondiale pour financer le Projet de
Relèvement Post-Kenneth et de Résilience (PRPKR) et a l’intention
d’utiliser une partie des sommes accordées au titre de ce finance-
ment pour effectuer des paiements au titre du marché « de
Construction de deux cent cinquante-sept (257) logements en Union
des Comores ».

2.         L’Unité de Gestion du Projet de Relèvement Post-Kenneth et
de Résilience sollicite des Offres sous pli fermé de la part des
Soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour
exécuter les travaux de construction de deux cent cinquante-sept (257)
logements qui sont répartis en deux tranches : une Tranche Ferme de 51
logements et une Tranche Conditionnelle de 206 logements, en 03 lots
pour chaque tranche. La tranche conditionnelle sera affermie dès que
les études d’impacts environnementales et sociales des 206 loge-
ments seront disponibles pour les entreprises et au plus tard un
mois avant la fin de la tranche ferme.

3. Les logements présentent les caractéristiques suivantes :
Core House 30 Type I, Core House 30 Type II, Core House 40 (CH40)

4. le présent marchés est partagé en trois (03) lots et chaque lot se
compose de deux tranches :  une tranche ferme et une tranche condition-
nelle. Le tableau ci-après détaille le nombre de logements par lot et par
tranche :

5. Les Soumissionnaires pourront postuler pour l’ensemble des lots.

6. La passation de marchés sera soumise à la concurrence internatio-
nale en utilisant ce Dossier d’Appel d’Offres (DAO) telle que définie dans
le « Règlement applicable aux Emprunteurs – Passation des Marchés
applicables aux Emprunteurs dans le cadre de Financement de Projets
d’Investissement » version novembre 2020 de la Banque Mondiale (« le
Règlement de passation des marchés »), et est ouvert à tous les
Soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises.

7. Les Soumissionnaires intéressés de pays éligibles peuvent obtenir
des informations supplémentaires auprès du Projet de Relèvement Post-
Kenneth et de Résilience à l’adresse indiquée ci-dessous :
L’Unité de Gestion du Projet (PRPKR)
Ministère de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme, chargé
des Affaires Foncières et des Transports Terrestres, 
Rue : Rue Corniche

Étage/ numéro de bureau : Ex-projet PALU, Bat. DGEAT 2ème étage
Ville : Moroni
Code postal : BP 12
Pays : UNION des COMORES
Numéro de téléphone : +269 339 04 16
Adresse électronique :  rpm.ugp.prpkr@gmail.com,
apm.ugp.prpkr@gmail.com

8. Le Dossier d’Appel d’Offres en Français, peut être réclamé par tous
les Soumissionnaires de pays éligibles en formulant une demande écrite
à l’adresse ci-dessous.

L’Unité de Gestion du Projet (PRPKR)
Ministère de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme, chargé
des Affaires Foncières et des Transports Terrestres, 
Rue : Rue Corniche
Étage/ numéro de bureau : Ex-projet PALU, Bat. DGEAT 2ème étage
Ville : Moroni
Code postal : BP 12
Pays : UNION des COMORES
Numéro de téléphone : +269 339 04 16
Adresse électronique :  rpm.ugp.prpkr@gmail.com
apm.ugp.prpkr@gmail.com

Le dossier d’appel d’offres sera déposé sous enveloppe fermée.
Les réponses aux clarifications demandées par les soumissionnaires

seront envoyées directement par courriel aux soumissionnaires.

9. Les Offres doivent être remises au P.R.P.K.R. – Moroni – Rue de la
Corniche – Tél. 339 04 16– B.P. 12. au plus tard le mardi 21 Septembre
2023 à 12 h 00. les dépôts des offres seront physiques sous enveloppe
fermée (1 Original, 2 copies avec une clé USB). Toute Offre reçue après
la date limite de remise des Offres sera écartée. Les Offres seront ouver-
tes publiquement en présence des représentants désignés, des
Soumissionnaires et de toute personne qui souhaite assister à l’ouvertu-
re des Offres à l’adresse indiquée ci-dessous : P.R.P.K.R. – Moroni – Rue
de la Corniche – Tél. 339 04 16– B.P. 12. Le mardi 21 Septembre 2023
à 13 h 00.

10. Toutes les Offres doivent être accompagnées d’une Garantie
d’Offre, selon le cas, pour un montant de   …24,2 millions francs como-
riens (KMF) pour le lot 01, 24,6 millions KMF pour le lot 02 et …20,6
millions KMF pour le lot 03.

11.      Les exigences en matière de qualifications sont : à se référer à
la section III – Critères d’évaluation et de qualification du DAO.

12.   L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est :
L’Unité de Gestion du Projet (PRPKR)
Ministère de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme, chargé
des Affaires Foncières et des Transports Terrestres, 
Rue : Rue Corniche
Étage/ numéro de bureau : Ex-projet PALU, Bat. DGEAT 2ème étage
Ville : Moroni
Code postal : BP 12
Pays : UNION des COMORES
Numéro de téléphone : +269 339 04 16
Adresse électronique :  rpm.ugp.prpkr@gmail.com
apm.ugp.prpkr@gmail.com

Ministère de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme, 
Chargé des Affaires Foncières et des Transports Terrestres

Projet de Relèvement Post-Kenneth et de Résilience (P171361)

AVIS D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL   (AAOI)

(Procédure à Enveloppe Unique)
Pays : UNION DES COMORES
Projet : PROJET DE RELEVEMENT POST-KENNETH ET DE RESILIENCE (PRPKR)
Titre du Marché : CONSTRUCTION DE DEUX CENT CINQUANTE SEPT (257) LOGEMENTS EN UNION DES COMORES
Numéro du Crédit : Crédit N 6529 – KM Don D549 - KM
Références de l’Appel d’Offres International : No 2023/001/MATUAFTT/PRPKR/UGP

LOT TRANCHE FERME TRANCHE 
CONDITIONNELLE TOTAL (logements

Lot 1 20 69 89

Lot 2 21 70 91

Lot 3 10 67 77

TOTAL 
(Logements 51 206 257


